
Syndicat Intercommunal des Technologies
de l'Information pour les Villes

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
 

Séance du vendredi 02 juin 2023

Communication N° CS_2023_06_9
Objet : COMMUNICATION AU CONSEIL : PRESENTATION DU RAPPORT SOCIAL 
UNIQUE 2021
Date de convocation : 
Date d'affichage du compte-rendu complet : 
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur  BOUCHACOURT  Jean-
Luc,Monsieur  MERMOURI  Azdine,Monsieur  MBOUNI  Levana,Madame  MICHAUD
Maryse,Monsieur SOW Abdoulaye,Monsieur MAILLET Eric
Étaient absents ou excusés et ayant donné pouvoir (Titulaires ou Suppléants) :
Madame VILLEDIEU Florence (donnant pouvoir à Monsieur BOUCHACOURT Jean-Luc)
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur RIAS Bernard,Monsieur VIOLLET Alain,Monsieur LEFORT Damien,Monsieur MOULIN
Guillaume,Monsieur BONY Vincent,Monsieur RAPP Florian,Monsieur BON Gaël
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
L’article 5 de la loi du 6 août 2019 de Transformation de la Fonction Publique a instauré l’obligation
pour les collectivités locales d’élaborer un Rapport Social Unique (RSU – ancien Bilan Social). Ce
rapport doit être réalisé chaque année. Le CDG du Rhône met à disposition des collectivités une
plateforme numérique afin de réaliser les statistiques apparaissant dans le rapport.

Le RSU rassemble les données à partir desquelles sont établies les Lignes Directrices de Gestion.
Il est établi autour de 10 thématiques (l’emploi, le recrutement, les parcours professionnels, les
rémunérations, le dialogue social, la formation, la GPEEC…). Le questionnaire correspond à celui
des bilans sociaux au 31 décembre de l'année précédente.

Ce travail d’analyse et de suivi des données « RH » permet de recueillir des indicateurs fiables
pour mesurer les évolutions et vous permettre de répondre aux enjeux actuels.

Le RSU présente  6 synthèses « RH » : Bilan Social, Égalité Professionnelle, Santé, Sécurité et
Conditions de Travail, Risques Psychosociaux, Absentéisme et comparaison des indicateurs sur
les années n-1 et n. Ces synthèses sont de véritables outils d’information, de dialogue social, de
suivi, de communication et d’aide à la décision.

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

9 VOIX POUR
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DÉCIDE

- de prendre acte de la présentation du rapport social unique 2021

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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